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Amendement 1
Nadezhda Neynsky

Projet d'avis
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. souligne que le renforcement des 
capacités dans le cadre de l'aide de 
préadhésion devrait se concentrer aussi 
bien sur les institutions centrales que sur 
les structures régionales et locales; 
s'inquiète que, dans le cas de la Croatie, 
l'attention insuffisante accordée à ce 
dernier point puisse les empêcher 
d'acquérir la capacité administrative et 
l'expérience adéquates pour mettre en 
œuvre l'aide de l'Union;

3. relève les retards accusés dans la mise 
en œuvre de l'aide de préadhésion; se 
félicite des progrès réalisés dans la lutte 
contre ce problème et invite instamment la 
Commission et les autorités croates à 
continuer d'accélérer la mise en œuvre de 
l'aide, notamment au travers du 
renforcement des capacités; souligne que 
le renforcement des capacités dans le cadre 
de l'aide de préadhésion devrait se 
concentrer aussi bien sur les institutions 
centrales que sur les structures régionales 
et locales; s'inquiète que, dans le cas de la 
Croatie, l'attention insuffisante accordée à 
ce dernier point puisse les empêcher 
d'acquérir la capacité administrative et 
l'expérience adéquates pour mettre en 
œuvre l'aide de l'Union;

Or. en


